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SUITE À DONNER
Question 10/2:

Communications pour les zones rurales et isolées

Groupe spécialisé 7:
Etudier divers mécanismes permettant d'encourager le développement de nouvelles technologies de télécommunication pour les applications rurales

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LE GROUPE SPÉCIALISÉ 7

TITRE:
RECOMMANDATIONS ISSUES DU RAPPORT FINAL DU GROUPE SPÉCIALISÉ 7 DE L'UIT-D: NOUVELLES TECHNOLOGIES POUR LES APPLICATIONS RURALES

________

Suite à donner: 

Les participants sont invités à examiner les Recommandations 1 à 6 issues du Rapport final.

Résumé: 

Le document contient les Recommandations formulées par le Groupe spécialisé 7.

7.2
Recommandations

Recommandation 1: Encourager le développement des systèmes d'information grand public en vue de leur utilisation dans les zones rurales

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D,

considérant

a)
les avantages socio‑économiques liés à l'utilisation des technologies de l'information et de la communication (ICT) pour encourager les applications en zones rurales dans les domaines de l'éducation, de la santé, du développement économique, etc.;

b)
que, pour que les programmes ICT en zones rurales soient viables, leur contenu informationnel doit être adapté et les interfaces d'application doivent être accessibles aux habitants de ces zones,

reconnaissant

a)
qu'il est difficile d'installer des dispositifs ICT et d'en assurer la maintenance dans les zones des pays en développement qui n'ont pas l'infrastructure technique,

notant

a)
qu'il a été démontré que la télégestion des systèmes déployés en zones rurales permettait de réduire le coût d'exploitation et de maintenance des équipements pendant leur durée de vie;

b)
que les interfaces à commande vocale, activées par icônes et en langue locale permettent de lever les obstacles à l'utilisation des technologies ICT par les habitants des zones rurales;

c)
qu'un nombre croissant d'applications logicielles, de facteurs de configuration et d'interfaces d'utilisateur sont pris en charge par des systèmes d'information grand public dont le coût est compris entre 150 et 1 000 $EU,

notant également

e)
que les start‑up technologiques et les intégrateurs de systèmes ne connaissent pas nécessairement les besoins particuliers des zones rurales dans les pays en développement et manquent peut‑être de contacts dans ces pays,

recommande au BDT

1
de gérer un programme dans le cadre duquel les concepteurs de systèmes d'information grand public:

•
sont identifiés et répertoriés dans une base de données de contacts interne aux fins de l'établissement d'une liste de courrier électronique actualisée;

•
reçoivent périodiquement du BDT des mises à jour électroniques sur les besoins particuliers des zones rurales en ce qui concerne les technologies de l'information;

•
sont encouragés à procéder à des essais de leurs produits et de leurs applications dans les zones rurales des pays en développement;

•
sont aidés à rechercher, identifier et contacter des partenaires d'essais potentiels dans les pays en développement par l'intermédiaire des membres de l'UIT‑D;

•
fournissent des évaluations écrites brèves des essais dont le lancement a été facilité par le BDT, évaluations qui seront mises à la disposition de tous les membres de l'UIT‑D sur un site web;

2
d'évaluer la demande en faveur d'un cours de formation introductif sur les systèmes d'information grand public et les technologies "simplifiées" et, si une telle demande existe, d'élaborer et de mettre en place le cours en collaboration avec des partenaires du secteur privé.

Recommandation 2: Manuel sur les énergies renouvelables

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D,

considérant

a)
qu'une offre énergétique suffisante et fiable est une condition préalable à la mise en place de tout système d'information ou de télécommunication moderne;

b)
que de nombreuses compagnies, des organisations non gouvernementales, des gouvernements et des agences internationales, y compris l'UIT‑D, travaillent actuellement à promouvoir une utilisation plus large des systèmes ICT dans les zones rurales non électrifiées,

reconnaissant

c)
qu'il n'est généralement pas possible d'utiliser la même approche en ce qui concerne la conception des systèmes d'alimentation électrique pour télécommunications pour les équipements d'utilisateur final que celle utilisée pour les grandes installations de télécommunication ayant des besoins énergétiques très importants,

étant d'avis

d)
qu'il faudra diffuser des informations utiles sur le choix, le dimensionnement et la conception des systèmes d'énergies renouvelables pour promouvoir l'utilisation accrue des équipements ICT au niveau communautaire et au niveau individuel,

recommande

que les pouvoirs publics, les administrations et les exploitations reconnues examinent avec soin la question de l'association des spécialistes des énergies renouvelables aux initiatives sur les technologies ICT et les télécommunications rurales,

recommande en outre 

que les Commissions d'études de l'UIT‑D

1
demandent l'élaboration d'un manuel sur les systèmes d'énergies renouvelables pour petites installations d'utilisateur final, par exemple les équipement terminaux de boucle locale hertzienne, les chargeurs de batteries de téléphones cellulaires et les stations de radiocommunication en ondes métriques;

2
diffusent des informations pratiques et utiles aux membres de l'UIT‑D, aux partenaires de projets et à d'autres organisations sur le choix, la conception, le dimensionnement, le fonctionnement, la maintenance et le dépannage des petits systèmes d'alimentation électrique pour installations de télécommunication en zones rurales.

Recommandation 3: Accroître la collaboration avec les organisations de microfinancement

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D,

prenant note

a)
de la très grande diversité des acteurs qui, en dehors du secteur des télécommunications, interviennent dans la conception et la mise en oeuvre des systèmes ICT pour des applications particulières en zones rurales comme le téléenseignement et la télémédecine;

b)
des avantages que les exploitations reconnues peuvent retirer de l'augmentation de la demande de services de télécommunication qui a été stimulée par ses applications,

reconnaissant

le succès que la Banque Grameen a enregistré au début dans la conception et la mise en oeuvre d'un schéma de microfinancement pour financer des entreprises téléphoniques de village viables gérées par les pauvres,

recommande au BDT

a)
de faciliter les liens entre les organisations de microfinancement, les exploitations reconnues, d'autres responsables de projets ICT en zones rurales et les concepteurs de technologies de l'information afin d'encourager le développement dans les zones rurales de petites entreprises de services économiquement viables et utilisant les technologies ICT,

b)
de réfléchir à la création d'un fonds d'affectation spécial alimenté par des contributions volontaires et destiné à financer des essais pilotes de systèmes d'information grand public peu coûteux et tirant leurs capacités du réseau auquel ils sont raccordés pour lutter contre la pauvreté dans les zones rurales et les zones isolées des pays en développement.

Recommandation 4: Etude de l'infrastructure d'accès hertzien en mode paquet

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D,

considérant

a)
que, pour encourager l'implantation de futures applications ICT dans les zones rurales et isolées, un petit nombre d'exploitations de pays en développement se sont déclarées intéressées par des solutions en mode paquet;

b)
que peu de systèmes d'accès en mode paquet conçus pour les zones rurales des pays en développement sont disponibles même s'il existe une grande variété de systèmes hertziens pour données pour les applications LAN et WAN,

notant 

la Recommandation UIT-T H.323 qui couvre les spécifications techniques des systèmes de communications multimédia en mode paquet dans les cas où le support de transport est un réseau en mode paquet,

recommande aux Commissions d'études de l'UIT-D

d'étudier les systèmes d'accès hertzien en mode paquet, par exemple les réseaux en boucle locale basés sur des routeurs hertziens, entre autres technologies, dans le cadre de leur étude suivie des options technologiques pour l'infrastructure des télécommunications en zones rurales,

recommande en outre

au BDT de mener des projets pilotes techniques sur les réseaux d'accès hertzien en mode paquet dans les zones rurales pour examiner des questions comme:

•
la fourniture d'une connectivité de base pour les réseaux ICT;

•
l'interconnexion des passerelles RTPC;

•
les systèmes de transmission téléphonique sur circuits de données en mode paquet de haute qualité,

et de confirmer l'efficacité des technologies pour des applications multimédias comme la télémédecine, le téléenseignement, etc., en zones rurales.

Recommandation 5: Tenue à jour du site web du Groupe spécialisé 7

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D, 

considérant

la demande régulière d'études de cas sur les applications en zones rurales, en particulier celles qui permettent de définir des technologies propres à améliorer la viabilité des modèles de services en zones rurales,

recommande

au BDT de tenir à jour et d'enrichir la bibliothèque d'études de cas du Groupe spécialisé 7 sur le site web et de réfléchir également aux moyens d'améliorer cet outil.

Recommandation 6: Symposium sur les nouvelles technologies pour les applications en zones rurales

Le Groupe spécialisé 7 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D,

recommande

au BDT d'organiser un symposium destiné aux membres de l'UIT-D afin de mieux connaître les nouvelles technologies pour les applications en zones rurales et de rencontrer des concepteurs et des fabricants de systèmes des types décrits dans le rapport final du Groupe spécialisé 7.

_______________

______________
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